
DE L’INTIMIDATION QUI FINIT MAL 
Une pièce de Justin Flunder 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Association des juristes d’expression française de l’Alberta (AJEFA) est fière de vous 
annoncer la suite au projet national Carrières en Justice. 
 
Ce projet a été l’an dernier un succès auprès de la jeunesse francophone canadienne.  Son 
but était de rendre accessible et de faire connaître aux jeunes les différentes professions dans 
le domaine de la justice.  Une des composantes du projet était le site Web 
www.carrieresenjustice.ca. 
 
Cette année, nous vous proposons une pièce de théâtre juridique abordant le sujet de 
l’intimidation pour les élèves de la 4e à la 9e année.   

 
 
Résumé : 
 
Sébastien Lambert, un jeune étudiant, est victime d’intimidation.  L’agresseur est 
un autre de sa classe, Michel Leblanc.  Suite à un incident sérieux qui se produit 
entre Sébastien et Michel, ce dernier se fait arrêter et amener en cour de justice 
où il doit se défendre contre les accusations portées envers lui.  S’il est jugé 
coupable, le jeune Leblanc devra subir la peine que lui imposent les élèves de 
l’auditoire qui sont appelés à jouer le rôle d’un Comité de justice pour la 
jeunesse. 

 
 



 
 

Tous les jours, de nombreux étudiants à tous les nivaux de scolarité sont victimes 
d’intimidation.  La pièce De l’intimidation qui finit mal de Justin Flunder a d’abord pour but 
de démontrer ce qui peut se produire au tribunal lorsque quelqu’un est accusé d’intimidation et 
ensuite d’expliquer la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents ainsi que les 
trois éléments qui la composent a) les conséquences significatives, b) la réadaptation et la 
réintégration et c) la prévention. 

 
La pièce souligne aussi le fait que l’intimidation est un problème sérieux avec des 
conséquences graves non seulement pour les victimes et les agresseurs mais aussi pour ceux 
qui sont témoins d’incidents d’intimidation et qui décident de ne rien faire. 
 
 


